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Des élus de Seine-Maritime demandent

à Jean-Michel Blanquer plus de

moyens pour la rentrée 2021
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Sébastien Jumel, Céline Brulin ou encore Nicolas Langlois ont

adressé lundi 12 juillet un courrier au ministre de l'Éducation

Nationale. Ils craignent des surcharges de classes.

Des élus de Seine-Maritime ont adressé lundi 12 juillet 2021 un

courrier au ministre de l’Éducation Nationale Jean-Michel Blanquer.
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« Trop de situations restent problématiques. » Dans une lettre

adressée lundi 12 juillet 2021 au ministre de l’Éducation Nationale

Jean-Michel Blanquer, des élus de Seine-Maritime contestent la

carte scolaire pour l’année 2021-2022 et réclament que « de

nouveaux moyens soient débloqués pour préparer la rentrée

scolaire » en septembre. 

La carte scolaire et ses ajustements ont été présentés le 6 juillet

par le directeur académique de l’Éducation nationale (Dasen),

Olivier Wambecke. 96 classes vont ouvrir, et 92 vont fermer dès



septembre, et le cap est fixé à 24 élèves par classe, sur les niveaux

grandes sections maternelle, CP et CE1. Un objectif qui ne sera

pas atteint dans certains établissements, selon les signataires d’un

courrier qui vient d’être adressé au ministre de l’Education

Nationale. 

Davantage d’ouvertures de classes

« Nous considérons que des ouvertures de classes

supplémentaires sont nécessaires dans le contexte sanitaire actuel

pour assurer la mise en place des protocoles qui seront en vigueur

en septembre prochain », écrivent Sébastien Jumel, Céline Brulin,

Nicolas Langlois, Jean-Paul Lecoq et Hubert Wulfranc. 

Les élus communistes pointent notamment du doigt le risque

de rebond épidémique avec la propagation du variant delta du

Covid-19. « De trop nombreuses écoles auront encore des

moyennes d’élèves par classe ne respectant pas l’amélioration du

taux d’encadrement », soulignent-ils. 

Concernant cet objectif de 24 élèves par classe, « il y aura

forcément des exceptions, mais c’est le cap fixé », détaillait le

directeur académique, lors de la présentation de la carte scolaire,

le 6 juillet 2021. 

5,72 professeurs pour 100 élèves 

« À Dieppe, aucune ouverture de classe n’est prévue à l’école

Paul-Langevin alors que les équipes éducatives alertent sur le

risque de classe de CP surchargée », fustigent les signataires,

rappelant par ailleurs le retrait d’un poste d’enseignant au sein

de l’école maternelle George-Sand (REP+), au Havre. 

« Les recomptages prévus à la rentrée par les autorités

académiques doivent pouvoir se traduire par des ajustements.

Ceux-ci ne pourront intervenir que si des postes supplémentaires

leur sont octroyés », demandent-ils. 

De son côté, Olivier Wambecke retient la hausse du nombre de

professeurs pour 100 élèves, qui passera dès septembre 2021 à

5,72 contre 5,64 l’année précédente. « C’est logiquement lié à la

baisse du nombre d’élèves (-1077) dans le département »,

remarque le directeur académique. 



Manque de concertation

Sébastien Jumel, Céline Brulin, Nicolas Langlois, Jean-Paul Lecoq

et Hubert Wulfranc regrettent par ailleurs un manque de dialogue.

« Le Conseil Départemental de l’Éducation Nationale (CDEN) s’est

tenu le 5 juillet dernier. Cette instance, où est censée se

développer la concertation entre les différents acteurs de la

communauté éducative, n’a pas pu réexaminer l’ensemble des

situations qui posaient question », précisent-ils. 

Et les élus de conclure : « Nous regrettons ces délais contraints

auxquels doivent faire face nos communes et les équipes

éducatives pour se mettre en conformité avec les dispositions de la

carte scolaire. » 
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